Interpellation de Mme Christine DEFRAIGNE à M. le Bourgmestre Willy DEMEYER 

concernant la position prise par l’échevin de l’instruction publique

 sur l’accompagnement des élèves en fin d’année scolaire

Monsieur le Bourgmestre, 

J’ai lu dernièrement que la circulaire de la Ministre de l’Enseignement concernant l’accompagnement des élèves en fin d’année scolaire serait largement ignoré par les écoles liégeoises. En effet, pour les directeurs interrogés, il est impossible d’organiser correctement l’encadrement pédagogique des élèves comme le souhaite la Ministre, et les écoles liégeoises vont donc s’en tenir à de simples garderies. Pourtant, la Ministre Arena l’affirme, et je la cite : «Il n'est pas du tout impossible pour les enseignants d'assurer à la fois les évaluations de fin

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=2&mode=&res=" \l "text009#text009"  d'année et une présence dans l'école »
La loi prévoit que l'année scolaire débute le 1er septembre et s’achève le 30 juin. Pourtant, dans plusieurs écoles liégeoises, les examens

 HYPERLINK "http://www.pressbanking.com/Scripts/fr-asp/ViewArticle.asp?qry_ord=2&mode=&res=" \l "text006#text006"  se termineront entre le 19 et le 22 juin. Pendant une semaine au moins, les élèves attendront donc leur bulletin, sans autre activité organisée qu’une simple possibilité d’accueil à l’école. 

J’imagine que ces mesures diverses respectent, à Liège comme ailleurs,  la loi de 1971 qui stipule que «les cours peuvent être suspendus afin d'organiser des épreuves d'évaluation, les délibérations des conseils de classe et les rencontres avec les parents pendant 15 jours maximum sur l'année au premier degré, pendant 27 jours au maximum aux autres degrés ». 

Bien sûr, le problème concerne surtout les 12-15 ans. Avant, dans le fondamental, l'école est tenue de les prendre en charge jusqu'au 30 juin et le fait normalement. Pour les plus grands, il nous semble qu'il est possible de favoriser leur autonomie et de les laisser se prendre en charge.

Pour l’ensemble des élèves, le MR avait déposé voici deux ans une proposition de décret prévoyant pendant les périodes creuses l'organisation ou le renforcement d'activités ayant, par exemple, pour thème la sécurité routière, le secourisme, la santé, l'hygiène, la citoyenneté ou encore des activités sportives. Ce décret se basait sur le constat qu’un école s'ancre dans un contexte local, où existe une vie associative, qui peut participer à cet encadrement des élèves durant les périodes creuses.
Pourquoi ne pas mettre à profit ces "prévacances" pour organiser des activités en lien avec le décret "missions" que l'école n'organise pas pendant l'année? Le choix d'activités -obligatoires- serait laissé au directeur ou au pouvoir organisateur et pourraient se dérouler en dehors de l'école. Surtout, pour répondre à l’objection de professeurs déjà occupés par ailleurs, elles ne devraient pas forcément être assurées par des professeurs : des acteurs extérieurs (associatifs, culturels,...) pourraient s’en charger utilement.
Monsieur le Bourgmestre, j’aimerais connaître la position officielle de la Ville, Pouvoir Organisateur de nombreux établissements scolaires, dans ce dossier. L’accueil sera-t-il une simple garderie, ou des activités socio-culturelles ou sportives seront-elles organisées ? Les parents des enfants concernés savent-ils précisément quand les cours sont suspendus, et ce qui est proposé à leurs enfants,a fin de pouvoir s’organiser en conséquence ? La situation est-elle différente dans les niveaux primaires, et selon les cycles du secondaire ? Si des activités sont organisées, la présence des enfants ne devrait-elle pas, en fonction de la loi, être obligatoire ? La Ville a-t-elle envisagé de lancer un appel aux associations partenaires présentes et actives sur son territoire ?  La Police communale accroîtra-t-elle son contrôle des mineurs présents dans les débits de boisson, et dans les rues du Carré en particulier ?
J’attends vos réponses avec attention, et rappelle mon souhait de voir cette mesure réellement mise en œuvre dans notre Ville, puisque si rien ne l’impose, rien ne s’y oppose non plus !
Christine DEFRAIGNE 

Conseiller Communal. 

